
Domaine Emplois   

Groupe 

Fonction

nel

Nombre Nature des fonctions Grades théoriques (1) (2) (3)

Cadre administratif et/ou 

financier
A3 69

Contribuer à la mise en œuvre des politiques portées par les

services via la conception, le déploiement et le suivi d’actions

spécifiques. Participer au développement des programmes

administratifs de la collectivité.

Attaché

Attaché principal

Gestionnaire d'études B1 40
Apporter un appui dans la mise en place et l'exploitation des

données issues du SI

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe

Technicien 

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Gestionnaire des fonds 

européens
B1 104

Assurer la gestion et le suivi des fonds structurels dans le respect

de la reglementation européenne.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Assistant de direction B2 114

Apporter un appui permanent au manager (Elu-e, responsable de

Pôle, directeur-trice) en terme d’organisation personnelle, de

suivi d’activités, d’information et d’accueil. Jouer le rôle

d’interface auprès des différents interlocuteurs.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Gestionnaire administratif 

et/ou financier
B2 534

Prendre en charge toutes les opérations administratives et/ou

financières nécessaires à l'avancement des dossiers qui lui sont

coniés dans son secteur d'activité.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Gestionnaire relations 

publiques
B2 20

Gérer l'ensemble des activités afférentes aux relations publiques,

au protocole ou aux manifestations au regard des politiques

définies par la collectivité.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Tableau portant adoption des emplois (l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique)

Métiers de 

l'Administration 

générale
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Assistant administratif 

et/ou financier
B3 80

Assister le manager, l'équipe, le chargé de mission dans les

domaines administratif, organisationnel et logistique du secteur

d'activité.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Assistant technique B3 30
Apporter un appui à la définition et à la mise en œuvre de

solutions/ dispositifs techniques

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Assistant documentaire B3 15

Apporter un appui administratif et organisationnel dans la

conduite d'activités spécifiques (archivage, fonds

documentaire…)

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Agent d'administration C2 20 Exécuter (assurer des travaux administratifs courants)

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe 

Adjoint administratif principal 1ère classe

Métiers de 

l'Administration 

générale
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Agent d'accueil et 

d'information
C2 353

Assurer l'accueil, l'orientation et l'information du public au sein

des services administratifs ou des EPLE, selon les procédures

définies.

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe 

Adjoint administratif principal 1ère classe

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Adoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère classe des éts d'enseignement

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Interlocuteur lycée A2-2 10

Représenter la collectivité, assurer le lien avec les élus régionaux

et être le garant d’une relation de confiance et d’un dialogue

individualisé constant avec les établissements dans le cadre de

la politique de proximité décidée par l’exécutif régional au sein

des établissements d’enseignement publics.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Responsable de projet A2-2 238

Conduire des projets stratégiques de la Collectivité, ou un

portefeuille de projets, ou une succession durable de projets qui

lui sont délégués. En anticipant les risques, assurer la

responsabilité de la mise en œuvre du/des projets en termes

d'objectifs, de coûts et de délais.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Conseiller technique A2-2 109
Contribuer à la définition des objectifs stratégiques en apportant

un appui au responsable, en lien avec son domaine d'expertise.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Métiers de 

l'Administration 

générale

Métiers du 

développement des 

politiques régionales et 

fonctionnelles
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Chargé de mission A3 552

En réponse aux orientations stratégiques de la Collectivité,

conduire les missions déléguées (programmes, dispositifs,

études…) en lien avec sa thématique d'intervention et apporter

une aide constante à la prise de décision.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur 

Ingénieur principal

Chargé d'études A4 10

Piloter et/ou réaliser des études dans les différents champs 

d'intervention de la collectivité pour aider à la définition de ses 

orientations stratégiques. Par la collecte et l'analyse 

d'informations, contribuer à développer des fonctions 

d'observation et de prospective intégrées et partagées.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Gestionnaire 

d'accompagnement 

professionnel

B1 15
Accueillir, informer et accompagner les publics afin de favoriser

l'emploi, la formation et l'insertion professionnelle.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Animateur culturel B1 2

Accueillir, accompagner et présenter le territoire et la dynamique

de la Région dans toutes ses composantes à différents type de

publics via l'utilisation d'outils (multimédia…)

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Assistant de conservation

Assistant de conservation principal de 2ème classe

Assistant de conservation principal de 1ère classe

Conseiller téléphonique / 

téléconseiller
B2 22

Assurer l'accueil téléphonique du public au sein d'une plateforme

sur des dispositifs mis à œuvre par la collectivité. Apporter une

réponse adaptée et assurer le suivi administratif des aides

attribuées.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe  

Métiers du 

développement des 

politiques régionales et 

fonctionnelles

Métiers d'Appui aux 

usagers
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Agent de prévention C1 2
Sensibiliser les usagers sur les comportements à adopter dans

les transports afin de prévenir les risques

Adjoint administratif

Adjoint administratif principal 2ème classe 

Adjoint administratif principal 1ère classe

Médecin 2

Assurer l'activité de surveillance médicale des agents et de

promotion de la santé. Informer, conseiller la collectivité et les

agents sur l'environnement sanitaire et sur les conditions de

travail.

Médecin de 2ème classe

Médecin de 1ère classe

Médecin hors classe

Préventeur A3 6

Contribuer à la définition d’une politique de prévention et de

gestion des risques professionnels. Assurer la

promotion et le suivi des actions issus du plan de prévention.

Veiller à la mise en oeuvre de ces actions.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Assistant social A4 5

Assurer une prise en charge sur le plan relationnel, économique,

législatif et administratif des situations ou

des problèmes professionnels, sociaux et familiaux.

Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie au travail en lien

avec l’équipe pluridisciplinaire.

Attaché

Attaché principal

Assistant socio-éducatif

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle

Infirmier A4 1

Participer à la définition et à la mise en oeuvre d’une politique de

prévention et promotion de la santé.

Réaliser des soins infirmiers afin de protéger et maintenir la santé 

des agents.

Infirmier de classe normale

Infirmier de classe supérieure

Cadre de santé

Cadre supérieur de santé

Psychologue A4 3

Recevoir, rencontrer et prendre en charge les agents en

situations sensibles sur le plan psychologique.

Contribuer à l’amélioration des conditions de vie professionnelle

des agents en les accompagnants dans

les situations de travail rencontrées.

Psychologue de classe normale

Psychologue hors classe

Métiers d'Appui aux 

usagers

Métiers de la Santé, 

sécurité au travail
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Chercheur de l'inventaire 

culturel
A3 8

Dans le cadre de ses missions de l’inventaire général du

patrimoine culturel, il identifie et étudie le patrimoine

urbain, architectural et mobilier de la Région HDF et participe à

sa mise en valeur par la diffusion de résultat. Il

participe également aux opérations de médiation et de

valorisation liées au patrimoine.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Bibliothécaire

Bibliothécaire principal

Attaché de conservation du patrimoine 

Attaché principal de conservation du patrimoine

Archiviste A4 6

Assurer la conservation des fonds patrimoniaux et concourir à la

mise en valeur du patrimoine archivistique de

la Région en application des dispositions légales (respect des

délais, de l’accès à l’information, des biens et des

personnes).

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Bibliothécaire

Bibliothécaire principal

Attaché de conservation du patrimoine 

Attaché principal de conservation du patrimoine

Métiers de la 

conservation, 

valorisation, 

documentation et 

archives
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Documentaliste A4 9

Assurer la mise en oeuvre et la gestion des fonds documentaires.

Concours à l’enrichissement et la diffusion des

informations (papier ou numérique).

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Bibliothécaire

Bibliothécaire principal

Attaché de conservation du patrimoine 

Attaché principal de conservation du patrimoine

Médiateur du patrimoine A4 2

Valoriser les ressources patrimoniales du territoire en

programmant, concevant, et mettant en oeuvre tout

dispositif de médiation visant à en faciliter l’accès et

l’appropriation de celles-ci par tous les publics grâce à

une offre différenciée.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Bibliothécaire

Bibliothécaire principal

Attaché de conservation du patrimoine 

Attaché principal de conservation du patrimoine

Métiers de la 

conservation, 

valorisation, 

documentation et 

archives
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Contrôleur de gestion A3 14

Garantir l’utilisation efficiente des ressources de la collectivité par

l’aide au pilotage interne et au contrôle

externe des satellites, et la diffusion d’une culture de gestion.

Contribuer à l’amélioration du suivi de gestion

des missions de service public et du pilotage des politiques de la

Région et à la mise en place d’indicateurs

d’évaluation et d’outils d’aide à la décision

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Acheteur public A3 12

Conseiller les directions pour l’élaboration des contrats publics et

les dossiers de consultation des

entreprises. Mettre en oeuvre la politique d’achat de la

Collectivité dans une optique de transparence.

Sécuriser juridiquement les procédures. Gérer

administrativement et économiquement la passation et

l’exécution des marchés, en lien avec les services concernés.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Chargé de commande 

publique
A4 6

Contribuer à l’efficacité de la commande publique dans le cadre

des procédures internes relatives aux

marchés publics. Assurer la sécurité juridique des procédures de

passation des contrats publics, notamment

sur les besoins récurrents de la collectivité. Dans ce cadre,

participer à l'élaboration des dossiers de

consultation des entreprises en lien avec les directions

concernées, à l'instruction des offres, à l'élaboration

et à la présentation des dossiers devant les commissions

internes et assurer, le cas échéant, le suivi

administratif et financier des marchés publics.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Comptable B3 2
Assurer la gestion de processus comptables jusqu'à clôture du

dossier.

Redacteur

Redacteur principal  2ème classe    

Redacteur principal  1ère classe  

Hydrographe 2
Assurer la collecte des données bathymétriques afin de préparer

et évaluer les campagnes de dragage
statut spécifique - marin

Maître d'entretien 2

Assurer la vérification de l'état de la vedette, analyser les

dysfonctionnements et effectuer l'inventaire du matériel

nécessaire au bon fonctionnement de la vedette à bord

statut spécifique - marin

Mécanicien marin 2 Assurer le bon fonctionnement de la machinerie du navire statut spécifique - marin

Responsable de vedette 2
Manager l'équipage afin de réaliser diverses opérations dans les

ports
statut spécifique - marin

Technicien des méthodes B1 2
Assurer la préparation et l'organisation des chantiers sur les

équipements des Ports

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Métiers de la Finance 

et Gestion

Métiers du maritime

Métiers des 

Infrastructures 

portuaires
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Technicien d'exploitation 

portuaire
B1 7

Assurer la coordination entre tous les acteurs portuaires afin de

garantir l'exploitation du domaine

portuaire (non concédé et concédé)

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Technicien de 

maintenance portuaire
B1 3

Mobiliser une expertise dans la spécialité concernée afin

d’assurer le bon fonctionnement et la maintenance des

équipements, des installations et/ou d’ouvrages portuaires dans

les domaines électriques et/ou mécaniques

et/ou hydraulique.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Agent d'exploitation 

portuaire
C1 10

Assurer les interventions d'exploitation et d'entretien sur les

espaces portuaires

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Télé opérateur des écluses C1 15
Assurer simultanément l'exploitation des ouvrages mobiles

portuaires

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Charpentier de quai C1 5
Fabriquer et poser les éléments intervenant dans la maintenance

des ouvrages portuaires

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Chaudronnier soudeur C1 8
Assurer la maintenance des équipements et ouvrages portuaires

en chaudronnerie et soudure

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Conducteur VL, PL, Engins C1 5
Assurer la conduite des véhicules/engins dans le cadre de la

maintenance des ouvrages portuaires

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers des 

Infrastructures 

portuaires
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Mécanicien VL, PL, Engins C1 5

Réaliser les diagnostics, l'entretien, le dépannage et la réparation

des VL, PL / engins /

embarcations/bateaux

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Maçon C1 10 Assurer l'entretien et le maintien des ouvrages fixes du port

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Mainteneur des 

équipements et ouvrages 

portuaires

C1 15

Assurer le bon fonctionnement et réaliser l'entretien, la

maintenance, la mise à niveau ou la

rénovation des installations, ouvrages et équipements portuaires.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Technicien reprographie B3 6

L'agent devra planifier et assurer la conception des documents.

Veiller au contrôle qualité des travaux de

reprographie. Assurer la maintenance des machines et de

participer à la gestion des stocks.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Agent du parc scénique C1 13
Assurer l'organisation matérielle et technique de manifestations /

événements selon les règles en vigueur

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers des 

Infrastructures 

portuaires

Métiers de la logistique
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Magasinier C1 223

Assurer les opérations matérielles et administratives relatives à la

gestion des stocks de produits et au tri

des déchets du magasin.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère des éts d'enseignement

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent des interventions 

techniques
C2 35 Assurer des missions techniques opérationnelles.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent de service et 

d'intendance
C2 10

Apporter une aide dans la mise en oeuvre d’activités

opérationnelles

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Chauffeur C2 20

Assurer le déplacement de personnalités, l’acheminement de

documents et de petits matériels. Effectuer

au quotidien l’entretien et le nettoyage de son véhicule.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers de la logistique
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Agent courrier C2 20
Participer au traitement des correspondances (courrier, colis,…)

de l’institution

Adjoint administratif 

Adjoint administratif principal 2ème classe 

Adjoint administratif principal 1ère classe

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Manager de Direction 

générale

A1-1 et 

A1-2
12

Sous la responsabilité de l'équipe politique, le Manager de

Direction Générale pilote la définition des orientations

de la collectivité et contribue à l'élaboration d'un projet partagé

par toutes les parties prenantes de l'action

publique. Il-elle dirige les services et pilote l'organisation

territoriale en cohérence avec les orientations

préalablement définies.

Directeur général des services

Directeur général adjoint des services de + 2 000 000 

habitants

Administrateur général

Ingénieur général

Manager de Direction   
A1-3 et 

A1-4
119

Dans le cadre des orientations fixées par la Direction générale, le

manager de direction pilote, anime et adapte

des dispositifs de mise en oeuvre des politiques fonctionnelles ou

régionales. Il-elle, impulse, accompagne et

met en oeuvre les évolutions de l’organisation dans le cadre d’un

pilotage optimisé des ressources et des

compétences. En outre, il-elle assure le management

opérationnel de ses équipes, localisées le cas échéant sur

des sites distants (multi-sites).

Directeur

Attaché hors classe

Administrateur

Administrateur hors classe

Ingénieur hors classe

Ingénieur en chef

Ingénieur en chef hors classe

Conservateur du patrimoine

Conservateur du patrimoine en chef

Conservateur de bibliothèque

Conservateur de bibliothèques en chef

Manager intermédiaire
A2-1 et 

A2-2 
255

Sous l'autorité du Manager de Direction, le manager

intermédiaire est chargé de l'organisation et de la réalisation

opérationnelle des dispositifs correspondant aux missions du

service et concourant à la mise en oeuvre des

politiques publiques ou fonctionnelles en mobilisant les

ressources nécessaires. Il-elle assure le management

opérationnel des équipes organisées le cas échéant en multi-

sites et en secteurs et leur décline des objectifs

opérationnels en supervisant leur réalisation.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Manager de proximité A2-2 90

Sous l’autorité du manager de direction ou intermédiaire, le

manager de proximité organise le secteur d’activité

afin de permettre la réalisation opérationnelle en mobilisant les

ressources.

Il-elle assure le management de proximité des équipes

organisées le cas échéant en multi-sites et supervise la

réalisation des objectifs opérationnels.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Métiers de la logistique

Métiers du 

Management
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Manager d'équipe B1 335
Animer une équipe, organiser et coordonner l’ensemble des

activités du secteur en charge.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe  

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Architecte A2-2 2

Analyser les besoins en aménagement et en réhabilitation du

patrimoine et réaliser les études des projets

de bâtiments et d’espaces publics dont la Région assure la

maîtrise d'oeuvre.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Chargé de programmation 

patrimoniale
A3 2

Conduire l’ensemble des activités (pilotage, ingénierie,

conception, réalisation, suivi…) relatives à la

programmation des opérations patrimoniales.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Gestionnaire du patrimoine 

portuaire
B1 4 Assurer la gestion patrimoniale des ports.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe  

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Métiers du 

Management

Métiers du Patrimoine 

et bâtiment
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Chargé d'opération B1 45
Assurer la mise en oeuvre, le suivi et le contrôle des opérations

de travaux à vocation patrimoniale.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Technicien de 

maintenance   
B1 20

Assurer la maintenance des installations affectées aux services

régionaux.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Technicien d'exploitation 

des transports 
B1 25

Réaliser des études en vue d’adapter les réseaux et/ou les

services transports.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe  

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Dessinateur Projeteur B2 10

Elaborer des documents techniques et graphiques d'exécution

destinés au développement et à la gestion du

patrimoine portuaire

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Agent d'intervention du 

bâtiment
C1 215

Assurer l’installation, la mise en service et la maintenance de 2nd

niveau sur les équipements et les

bâtiments au sein d’une équipe mobile.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers du Patrimoine 

et bâtiment
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Agent de sécurité bâtiment 

et incendie
C2 8

L'agent de sécurité, bâtiments et incendie assure les conditions

de sécurité de l'accueil des publics par

l'application du respect des règles de sécurité en vigueur et des

procédures définies. Il contribue à la

prévention des risques par la réalisation de travaux d'entretien ou

de maintenance de premier niveau et le

signalement d'éventuels dysfonctionnements techniques.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Veilleur de nuit C2 55

Assurer la sécurisation des biens et des personnes dans les

établissements Publics Locaux d’enseignement

avec internat, dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère classe des ets d'enseignement

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent technique du 

bâtiment 
C2 667

Réaliser des travaux de maintenance sur les équipements,

installations et bâtiments

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère des éts d'enseignement

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Inspecteur A2-1 4

Assurer des missions d’inspections relatives aux fonctionnements 

des services ou dans le domaine de la

santé, la sécurité au travail.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Métiers du Patrimoine 

et bâtiment

Métiers de l'Audit et 

qualité
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Consultant interne A3 12

S'appuyant sur une expertise centrée sur la résolution des

problèmes mettant en jeux des aspects

organisationnels de l'administration, le Consultant Interne, en tant

que conseil, a pour mission de proposer

des améliorations sur la manière dont la direction et/ou

l’encadrement managent, gèrent et animent leurs

ressources.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Auditeur A3 25

Contribuer au bon fonctionnement et à la gestion efficace et

efficiente des services de la collectivité par la

réalisation de mission d’audits des systèmes et des processus

internes en identifiant des risques et/ou

causes de dysfonctionnement, en proposant et en accompagnant

des préconisations.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Qualiticien A3 2

Définir, mettre en oeuvre et coordonner la politique qualité de la

Région, afin de vérifier la conformité des

produits et services de la collectivité aux exigences internes et

externes et à la réglementation en vigueur.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Evaluateur de politiques 

publiques
A3 8

Contribuer à améliorer l’action publique et sa performance en

apportant une aide constante à la prise de

décision.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Visiteur technique C1 2

Vérifier la conformité des prestations de transports réalisées par

les entreprises dans le cadre de la

délégation de service public.

Adjoint administratif 

Adjoint administratif principal 2ème classe 

Adjoint administratif principal 1ère classe

Adjoint technique 

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers de l'Audit et 

qualité
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Responsable de projet 

informatique
A2-2 30

Piloter des projets liés au système d’information de la Collectivité.

A ce titre, contribuer à définir le périmètre

et les objectifs des projets qui lui sont confiés. Piloter, suivre et

coordonner les projets, le cas échéant en lien

avec un groupe de projet. Techniquement, intervenir dans l’étude, 

le développement, l’intégration (tests et

recette fonctionnelle) et l’exploitation d’une solution informatique.

Assurer le suivi de la performance du

projet en terme qualitatif (délais…), administratif et financier

(coûts).

Assurer la conformité avec les référentiels établis (schéma

directeur des systèmes d'information, politique

informatique, méthodologie)

Ingénieur

Ingénieur principal

Géomaticien A3 7

Piloter et mettre en oeuvre des solutions techniques et

opérationnelles liés à l’information géographique

régionale. Participer au fonctionnement et au développement du

SIG afin de répondre aux besoins

régionaux.

Ingénieur 

Ingénieur principal

Administrateur des 

systèmes d'information
A3 12

L’administrateur de système d’information est le référent

fonctionnel d’un logiciel ou d’un groupe cohérent de

logiciels sur un périmètre donné (Direction, Pôle, ensemble de la

collectivité). Il veille à l’utilisation efficiente

du système d’information et à la qualité des données pour un

système d’information juste, complet et

cohérent. Il est l’interlocuteur principal des utilisateurs du système

d’information et veille à une

adéquation optimale entre les fonctionnalités, l’utilisation et les

besoins de la collectivité..

Ingénieur 

Ingénieur principal

Ingénieur systèmes et 

réseau
A3 18

Concevoir, administrer et optimiser les systèmes d'information et

de télécommunication de l'institution.

Piloter leur évolution en cohérence avec l'ensemble des moyens

informatiques existants et compte tenu des

besoins des utilisateurs et des risques techniques, afin d'en

assurer la pérennité.

Ingénieur 

Ingénieur principal

Concepteur Développeur 

informatique
A4 5

Concevoir, développer et mettre au point un projet d'application

informatique (site web, application

multimédia…) de la phase d'étude à son intégration dans le cadre 

d’application spécifiques ou d’adaptation

de solutions techniques existantes.

Ingénieur

Ingénieur principal

Métiers des Systèmes 

d'information
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Applicatifs manager A4 5

Maintenir en condition opérationnelle un portefeuille

d'applications

Participer à l’évolution du SI sur les plans techniques et

fonctionnels. Réaliser et assembler les modules du

SI. Apporter à l’usager une assistance en matière d’utilisation du

SI notamment sur les applications.

Participer à l’élaboration des plans de progrès qui améliorent le

service rendu à l’usager.

Ingénieur

Ingénieur principal

Technicien SIG B2 5
Administrer et exploiter les données du SIG afin de réaliser des

documents d’information.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Technicien informatique B2 158

Intervenir (surveillance et alerte, maintenance, conseil) et

accompagner les utilisateurs sur des ensembles

liés à la micro-informatique et aux réseaux d'ordinateurs, aussi

bien au niveau du logiciel, que du matériel.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Agent technique des 

systèmes d'information
C1 10

Assurer la gestion des équipements informatiques. Participer à la

maintenance, l’administration et la gestion

des ressources partagées en lien avec l'équipe UTIL de

rattachement

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Attaché de presse A3 5

Organiser et mettre en oeuvre des actions de communications et

des évènements, diffuser l’information et

réaliser des outils/supports de communication, participer à la

définition et à la mise en place de la politique

de communication de l’institution.

Attaché

Attaché principal

Chargé de communication A3 25

Participer à la mise en œuvre de la stratégie de communication

de la collectivité pour valoriser les activités,

dispositifs et projets liés aux politiques publiques régionales en

lien avec les orientations stratégiques et

opérationnelles de l'institution.

Attaché

Attaché principal

Community manager A3 10

Développer la présence de l'Institution sur le WEB (réseaux

sociaux, Internet…). Fédérer les internautes

autour d'un intérêt commun et animer les échanges sur ce thème,

tout en veillant au respect des règles de

bonne conduite.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Journaliste A4 10

Identifier et proposer des sujets porteurs dans l’actualité en lien

avec les orientations stratégiques et

informer au travers de différents supports médias (presse, radio,

télévision, internet) à destination de

différents publics (interne ou externe).

Attaché

Attaché principal

Métiers de la 

communication

Métiers des Systèmes 

d'information
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Régisseur général A4 5

Concevoir et superviser la mise en oeuvre des dispositifs

matériels et techniques nécessaires à la conduite

d'un spectacle ou d'un événement, et coordonner les moyens

(humains, matériels et techniques)

nécessaires, dans le respect des demandes des services

organisateurs et des exigences de sécurité.

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Graphiste A4 10

Concevoir et superviser la création graphique de différents

supports de communication (édition, numérique,

audiovisuel, multimédia) du début à la fin de la chaîne graphique,

en lien avec l'équipe créative (concepteur,

rédacteur, photographes, etc.)

Attaché

Attaché principal

Ingénieur

Ingénieur principal

Concepteur maquettiste B2 8

Participer à la conception et à la réalisation ou concevoir et

réaliser la création graphique de différents

supports de communication (édition, numérique, audiovisuel,

multimédia) et mettre en scène l'image et

l'information sous une forme graphique.

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Photographe/ vidéaste B2 12

Capter des événements, réaliser et gérer des prises de vues,

dans le respect de la commande (brief…) et

des dispositions légales (propriété intellectuelle, droit à l’image et

à la protection de la vie privée). Assurer le

traitement numérique des productions

Rédacteur

Rédacteur principal  2ème classe    

Rédacteur principal  1ère classe 

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Métiers du juridique Juriste Conseil A3 45

Apporter une expertise juridique dans le cadre de la mise en

oeuvre des politiques régionales et du

fonctionnement de la collectivité pour une sécurisation de

l’ensemble des engagements et procédures de

la Région. Contribuer à la maîtrise des risques et la préservation

des intérêts de la collectivité.

Attaché

Attaché principal

Chargé de développement 

RH
A3 20

Mettre en oeuvre la politique RH selon la Gestion Prévisionnelle

des Emplois et des Compétences et les

orientations stratégiques de la collectivité. Concevoir, proposer et

animer des dispositifs RH relevant de son

champ d’action.

Attaché

Attaché principal

Métiers de la 

communication

Métiers des 

Ressources humaines
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Référent RH A3 15

Sous l'autorité du Responsable de service, le référent RH est

chargé d'appuyer les managers stratégiques

et de proximité (services, ports et lycées) dans le cadre du

développement de la fonction " Ressources

Humaines " à un niveau déconcentré (Pôles et Directions),

notamment sur les dimensions

d'accompagnement managérial, d'adaptation des organisations

et du pilotage des effectifs et des

compétences dans sa dimension actuelle et prospective

(GPEEC).

Attaché

Attaché principal

Formateur interne B1 2

Mettre en oeuvre les objectifs de formations fixés par le

commanditaire et, le cas échéant, formulés

conjointement. Elaborer, animer et évaluer les actions de

formation, au plan pédagogique, les actions de

formation. en respectant les objectifs fixés dans les cahiers des

charges.

Redacteur

Redacteur principal  2ème classe    

Redacteur principal  1ère classe 

Technicien

Technicien principal de 2ème classe

Technicien principal de 1ère classe

Gestionnaire RH B2 105

Assurer la mise en oeuvre des activités de gestion RH liées à la

politique et au développement des

ressources humaines.

Redacteur

Redacteur principal  2ème classe    

Redacteur principal  1ère classe 

Agent d'intervention en 

entretien
C1 2

Procéder au nettoyage des surfaces vitrées et assurer des

travaux de maintenance en grandes hauteurs

au sein des équipes mobiles.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème  classe

Adjoint technique principal 1ère  classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent d'entretien C2 2440 Assurer l'entretien des surfaces et des locaux de la collectivité.

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème  classe

Adjoint technique principal 1ère  classe

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème  classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère classe des éts d'enseignement

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent technique en 

espaces extérieurs
C2 50 Assurer l’entretien et le nettoyage des espaces extérieurs

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème  classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère des éts d'enseignement

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal de 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers des 

Ressources humaines

Métiers de l'entretien et 

hygiène
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Linger C2 45

Assurer l’organisation, la gestion des stocks et l’entretien du linge

dans les Établissements Publics Locaux

d’Enseignement, dans le respect des règles d’hygiène et de

sécurité

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème  classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère des éts d'enseignement

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal de 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Manager de restauration A4 10

Assurer la réalisation et l’organisation des productions culinaires 

dans le respect-selon les normes de sécurité et d’hygiène 

(HACCP), en animant une équipe exerçant en cuisine centrale et 

préparant plus de 1500 repas par jour 

Ingénieur

Ingénieur principal

Responsable de 

restauration collective
B1 254

Assurer la réalisation et l’organisation des productions culinaires

dans le respect-selon les normes de

sécurité et d’hygiène (HACCP), et en animant une équipe.

Technicien

Technicien principal 2ème classe

Technicien principal 1ère classe

Cuisinier/ second de 

cuisine
C1 430

Réaliser, valoriser et distribuer des préparations culinaires dans

le respect-selon les normes de sécurité et

d’hygiène (HACCP)

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème  classe

Adjoint technique principal 1ère  classe

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème  classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal 1ère  classe des éts 

d'enseignement

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Agent de restauration C2 575

Apporter une aide en rapport aux activités liées à la restauration

dans le respect-selon les normes de

sécurité et d’hygiène (HACCP).

Adjoint technique des éts d'enseignement

Adjoint technique principal 2ème  classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique principal de 1ère classe des éts 

d'enseignement

Adjoint technique

Adjoint technique principal 2ème classe

Adjoint technique principal 1ère classe

Agent de maitrise

Agent de maitrise principal

Métiers de l'entretien et 

hygiène

Métiers de la 

restauration
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Nombre

(1) La rémunération des agents comprend : 

* un traitement indiciaire dépendant du grade et de l'échelon détenu. Chaque grade comprend un nombre d'échelons fixé par décret. À chaque échelon correspond un indice brut (IB) et un indice majoré (IM) selon 

un barème défini par décret

* et éventuellement le supplément familial de traitement (SFT), une nouvelle bonification indiciaire (NBI) si les fonctions le justifient, un régime indemnitaire dépendant du grade et de l'emploi selon la délibération 

en vigueur.

(2) Conformément au code général de la fonction publique,  les emplois  peuvent être pourvus par des agents contractuels lorsque la nature des fonctions ou les besoins du service le justifient. 

(3) En vertu de la séparation du grade et de l'emploi, un agent peut être affecté sur un emploi ne correspondant pas à son grade si les besoins de service le justifient

Tableau spécifique aux emplois non permanents

Nature de l'emploi non permanent Grades théoriques de référence
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Besoins occasionnels

Adjoint administratif, Adjoint administratif principal 2ème classe, Adjoint administratif principal 

1ère classe, Rédacteur, Rédacteur principal 2ème classe, Rédacteur principal 1ère classe, 

Attaché, Attaché principal, Attaché hors classe, Directeur, Administrateur, Administrateur hors 

classe, Administrateur général, Adjoint technique des EE, Adjoint technique principal 2ème 

classe des EE, Adjoint technique principal 1ère classe des EE, Adjoint technique, Adjoint 

technique principal 2ème classe, Adjoint technique principal 1ère classe, Agent de maîtrise, 

Agent de maîtrise principal, Technicien, Technicien principal 2ème classe, Technicien principal 

1ère classe, Ingénieur, Ingénieur principal, Ingénieur hors classe, Ingénieur en chef, Ingénieur 

en chef hors classe, Ingénieur général, Assistant de conservation, Assistant de conservation 

principal de 2ème classe, Assistant de conservation principal de 1ère classe, Médecin de 2ème 

classe, Médecin de 1ère classe, Médecin hors classe, Assistant socio-éducatif, Assistant socio-

éducatif principal, Infirmier de classe normale, Infirmier de classe supérieure, Cadre supérieur 

de santé, Psychologue de classe normale,

Psychologue hors classe, Assistant de conservation principal de 2ème classe, Assistant de 

conservation principal de 1ère classe, Bibliothécaire, Bibliothécaire principal, Attaché de 

conservation du patrimoine, Attaché principal de conservation du patrimoine

CDD Remplacement

Adjoint administratif, Adjoint administratif principal 2ème classe, Adjoint administratif principal 

1ère classe, Rédacteur, Rédacteur principal 2ème classe, Rédacteur principal 1ère classe, 

Attaché, Attaché principal, Attaché hors classe, Directeur, Administrateur, Administrateur hors 

classe, Administrateur général, Adjoint technique des EE, Adjoint technique principal 2ème 

classe des EE, Adjoint technique principal 1ère classe des EE, Adjoint technique, Adjoint 

technique principal 2ème classe, Adjoint technique principal 1ère classe, Agent de maîtrise, 

Agent de maîtrise principal, Technicien, Technicien principal 2ème classe, Technicien principal 

1ère classe, Ingénieur, Ingénieur principal, Ingénieur hors classe, Ingénieur en chef, Ingénieur 

en chef hors classe, Ingénieur général, Assistant de conservation, Assistant de conservation 

principal de 2ème classe, Assistant de conservation principal de 1ère classe, Médecin de 2ème 

classe, Médecin de 1ère classe, Médecin hors classe, Assistant socio-éducatif, Assistant socio-

éducatif principal, Infirmier de classe normale, Infirmier de classe supérieure, Cadre de santé, 

Cadre supérieur de santé, Psychologue de classe normale,

Psychologue hors classe, Assistant de conservation principal de 2ème classe, Assistant de 

conservation principal de 1ère classe, Bibliothécaire, Bibliothécaire principal, Attaché de 

conservation du patrimoine, Attaché principal de conservation du patrimoine

1 088
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75Contrats de projet 

Adjoint administratif, Adjoint administratif principal 2ème classe, Adjoint administratif principal 

1ère classe, Rédacteur, Rédacteur principal 2ème classe, Rédacteur principal 1ère classe, 

Attaché, Attaché principal, Attaché hors classe, Directeur, Administrateur, Administrateur hors 

classe, Administrateur général, Adjoint technique des EE, Adjoint technique principal 2ème 

classe des EE, Adjoint technique principal 1ère classe des EE, Adjoint technique, Adjoint 

technique principal 2ème classe, Adjoint technique principal 1ère classe, Agent de maîtrise, 

Agent de maîtrise principal, Technicien, Technicien principal 2ème classe, Technicien principal 

1ère classe, Ingénieur, Ingénieur principal, Ingénieur hors classe, Ingénieur en chef, Ingénieur 

en chef hors classe, Ingénieur général, Assistant de conservation, Assistant de conservation 

principal de 2ème classe, Assistant de conservation principal de 1ère classe, Médecin de 2ème 

classe, Médecin de 1ère classe, Médecin hors classe, Assistant socio-éducatif, Assistant socio-

éducatif principal, Infirmier de classe normale, Infirmier de classe supérieure, Cadre de santé, 

Cadre supérieur de santé, Psychologue de classe normale,

Psychologue hors classe, Assistant de conservation principal de 2ème classe, Assistant de 

conservation principal de 1ère classe, Bibliothécaire, Bibliothécaire principal, Attaché de 

conservation du patrimoine, Attaché principal de conservation du patrimoine

ANNEXE A LA DELIBERATION N°2025.00539 Page  24/24

 

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                                                                   - Envoi Préfecture le                          - Retour Préfecture le                                       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25/03/202511723095 25/03/2025


